
 

 

 

 

 

LA MARCHE EN AVANT 
DU FOOT EN MARCHANT 

 

Samedi 20 avril : toutes les sections de « Foot en marchant » de la 
Ligue AuRA étaient conviées à un rassemblement dans le cadre du 
« Critérium Foot en marchant ». A l'Envol Stadium d'Andrézieux-
Bouthéon, 8 équipes étaient présentes et représentaient les District de a 
Loire, de l’Allier et de Drôme-Ardèche.  

Au total, cinq matches de 12 minutes pour chaque équipe, beaucoup de                                       
buts et surtout du plaisir et de la convivialité pour les joueuses et les 
joueurs. 

Merci à toutes les équipes pour leur état d'esprit et aux arbitres qui ont 
assuré le bon déroulement de ce premier rassemblement régional. 

Enfin, bravo à l'équipe de Chavanay qui s'est démarquée sur le plan 
sportif et qui représentera notre Ligue à Clairefontaine, les 22 et 23 juin 
pour l'étape finale de ce « Critérium Foot en marchant. » 

LE CLUB DE ROCHE-SAINT-GENEST 
RÉCOMPENSÉ PAR LES LABELS- 

« FFF JEUNES ET FÉMININES » 
  

Vendredi 26 avril : remise du label « Jeunes » et du label « Jeunes    
Féminines » pour la période 2023/2026 au FC ROCHE SAINT GENEST  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
"Le FCRSG est un acteur phare des clubs de football dans la Loire, et 
pour notre District, il est important que ce grand club soit labellisé par la 
FFF." 
Thierry Delolme - Président du District de la Loire de Football 



 
 
 

Réunion du 29 avril 2024 
 
 

INTER-DISTRICTS U14F A VICHY – AVRIL 2024 
 
Pour la première fois, un rassemblement inter-districts de la catégorie U14 Féminines a eu lieu du 22 au 25 avril, sur les installations 
du Creps de Vichy (03). 
 
Le département de la Loire termine 3ème ex æquo avec le Puy de Dôme (10 points) derrière Lyon Rhône B (12 points) et Lyon Rhône A 
premier avec 16 points.  
 
 
 

DOSSIER DE DEMANDE D’ « ATHLETE DE HAUT NIVEAU » 2024 - 2025 
 
L’aide aux « Sportifs de Haut Niveau » est reconduite par le Conseil Départemental de la Loire en 2024. 

Le dossier de candidature doit être rempli par l’athlète et celui du président du club, permettant de nous faire part de propositions de 

sportifs susceptibles de pouvoir bénéficier de ces aides. 

Les propositions devront être retournées à la Direction Attractivité, Service des Sports, impérativement pour le 21 juin 2024.  

Adresse postale : Hôtel du Département, PAAE – Direction Attractivité – Service Sports, 2 rue Charles de Gaulle, 42022 Saint-

Etienne Cedex 2. 

 

Tout dossier incomplet ou hors délai ne sera pas examiné. 

 

La Commission de Haut Niveau Loire déterminera ses choix, en fonction des critères adoptés par l’Assemblée Départementale : 

- Être amateur dans une fédération sportive reconnue de haut niveau. 

- En dehors de la tranche 18/30 ans, la Commission « Sport de Haut Niveau » pourra accepter la candidature d'un athlète si : 

• Moins de 18 ans : figurer dans les meilleurs espoirs nationaux 

• Plus de 30 ans : maintien au plus haut niveau de la discipline 

 

- Être licencié et domicilié dans la Loire depuis au moins deux saisons (2022/2023 et 2023/2024) à la date de la demande, la saison en 

cours et la suivante. Le domicile pris en compte est celui de l’athlète (si majeur) ou d’un des responsables légaux. 

- Pour les sportifs des « Pôles France ou Espoirs » situés dans le département. Être licencié dans la Loire depuis au moins deux 

saisons (2022/2023 et 2023/2024) à la date de la demande, la saison en cours et la suivante. L’adresse du domicile sera celle du 

« Pôle ». 

- Pour les sports individuels : avoir des résultats sportifs au plus haut niveau national et/ou international dans une discipline 

représentée par une équipe nationale reconnue de haut niveau, suivant la catégorie d’âge à la date du dépôt du dossier. 

- Pour les sports collectifs : figurer dans une sélection nationale dans une discipline reconnue de haut niveau, à la date du dépôt du 

dossier. 

 

Contact : Dolores DURAN, 2 rue Charles de Gaulle 42000 St Etienne / téléphone : 04 77 59 96 94 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour organiser :  
 
 - jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

« TOURNEE DES POPOTES » 
 
La Délégation du Roannais remercie la municipalité de La Pacaudière et le club de Nord Roannais qui ont permis une parfaite 
organisation de la réunion des clubs, le jeudi 25 avril, dans la salle des fêtes. Elle remercie les clubs présents qui ont bien échangé avec 
les instances et regrette la forte absence de clubs. 
 
 

DATES A RETENIR 
 
- vendredi 14 juin : centenaire de la Délégation.    
 
- Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer)  
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
- jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 

- Lundi 26 aout, de 8h30 à 17h30 
- Mardi 27 aout de 8h30 à 17h30 
- Mercredi 28 aout, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de LENTIGNY. 
 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE (FMI) 
 

CLUBS et ARBITRES 
 
Suite à plusieurs problèmes survenus ces dernières semaines, penser IMPERATIVEMENT à faire une photo de la composition 
des équipes pour avoir une trace des joueurs en présence sur le match. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la billetterie 
en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble 
du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
La prochaine rencontre :  

- samedi 11 mai à 19h15 : Chorale – Villeurbanne 
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Réunion du 29 avril 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 

Suite à différentes informations, la Commission des Règlements du District de la Loire se réserve le droit 
de faire ÉVOCATION sur toutes les rencontres susceptibles d’être entachées par une fraude. 

 
Mesdames et Messieurs les arbitres : 

les rapports disciplinaires et règlementaires doivent être obligatoirement envoyés au 
Pôle Règlementaire à l’adresse suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 

 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

ERRATUM PV N°36 
 

ANNULATION Affaire N° R174 : rencontre n°26643858 du 21/04/24 – Seniors D4 Poule D : BELLEGARDE 1 – CHAMBEON 
MAGNEUX 3  
Match perdu par forfait à CHAMBEON MAGNEUX 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BELLEGARDE 1) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District 
 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 
Affaire n° R187 - Commission Futsal   564303 AS. ROANNE FUTSAL 
Affaire n° R188 - Commission Critérium CD1             552955 SAVIGNEUX MONTBRISON 
Affaire n° R189 - Commission Seniors D5 Poule E  559920 HAUT PILAT 2   
Affaire n° R190 - Commission Seniors D4 Poule D   546352 CHAMBEON MAGNEUX 3  
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n° R178 - Dossier transmis par la Commission Criterium CD3 Poule B J20 
Affaire n° R179 - Dossier transmis par la Commission Criterium CD3 Poule B J20 
Affaire n° R180 - Dossier transmis par la Commission Criterium CD3 Poule B J20 
Affaire n° R181 - Dossier transmis par la Commission Criterium CD3 Poule C J20 
Affaire n° R182 - Dossier transmis par la Commission Criterium CD3 Poule C J20 
Affaire n° R183 - Dossier transmis par la Commission Féminine à 8 Poule D2 J16 
Affaire n° R184 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule B J11 
Affaire n° R185 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 Poule Unique J22 
Affaire n° R186 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 Poule Unique J22 
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DÉCISIONS 
 
N° R178 : rencontre n°26677799 du 27/04/24 – CRITERIUM CD3 Poule B : ST ROMAIN LE PUY 5 – BONSON ST CYPRIEN 6   
Match perdu par forfait à BONSON ST CYPRIEN 6, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST ROMAIN LE PUY 
5) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R179 : rencontre n°26502727 du 27/04/24 – CRITERIUM CD3 Poule B : BOISSET CHALAIN 5 – USSON 5   
Match perdu par forfait à USSON 5, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BOISSET CHALAIN 5) sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R180 : rencontre n°26677801 du 27/04/24 – CRITERIUM CD3 Poule B : BORDS DE LOIRE 5 – ST HILAIRE CUSSON LA 
VALMITTE 5   
Match perdu par forfait à ST HILAIRE CUSSON LA VALMITTE 5, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BORDS 
DE LOIRE 5) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R181 : rencontre n°26678948 du 27/04/24 – CRITERIUM CD3 Poule C : SUC. TERRENOIRE 5 – CROIX DE L’ORME 6   
Match perdu par forfait à CROIX DE L’ORME 6, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SUC. TERRENOIRE 5) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R182 : rencontre n°26678842 du 27/04/24 – CRITERIUM CD3 Poule C : MONTROND CUZIEU 6 – VILLARS 6   
Match perdu par forfait à VILLARS 6, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MONTROND CUZIEU 6) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R183 : rencontre n°26907783 du 27/04/24 – FEMININES A 8 Poule D2 : AVENIR COTE – HAUT PILAT   
Match perdu par forfait à HAUT PILAT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R184 : rencontre n 27650522 du 27/04/24 – U18 D3 Poule B : ST GALMIER CHAMBOEUF 2 – ST CHRISTO MARCENOD 2   
Match perdu par forfait à ST GALMIER CHAMBOEUF 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST CHRISTO 
MARCENOD 2) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
  
N° R185 : rencontre n°26605464 du 27/04/24 – U17 D2 : ST VICTOR SUR LOIRE – COTE CHAUDE   
Match perdu par forfait à ST VICTOR SUR LOIRE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (COTE CHAUDE) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 
N° R186 : rencontre n°26605458 du 27/04/24 – U17 D2 : OC. ONDAINE – VILLARS   
Match perdu par forfait à VILLARS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (OC. ONDAINE) sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District.  
 

AMENDES 
 
Amende pour forfait général 
 
 564303 ROANNE FUTSAL    100 € 
 552955  SAVIGNEUX MONTBRISON   100 € 
 549920 HAUT PILAT                                100 € 
 546352 CHAMBEON MAGNEUX    100 €  
 
 
Amende pour forfait simple  
 
 551926 BONSON ST CYPRIEN    50 € 
 509200 USSON      50 € 
 529721 ST HILAIRE CUSSON LA VALMITTE  50 € 
 504765 CROIX DE L’ORME    50 € 
 527379 VILLARS     50 € 
 549920 HAUT PILAT                                50 € 
 563840 ST GALMIER CHAMBOEUF   30 € 
 525333 ST VICTOR SUR LOIRE    30 € 
 527379 VILLARS     30 € 
 
 

RÉCEPTION DOSSIER 
 
- Affaire n°49 –  
523340 DOIZIEUX contre 517999 CELLIEU 
Championnat Seniors D4 Poule F  
Match n°26639986 du 28/04/24 
 
Suite au rapport de M. PIAZZA GIOVANNI, arbitre de la rencontre, celui-ci nous informe par courrier que les deux équipes de Doizieux 
et de Cellieu n’ont pas voulu débuter la rencontre, prétextant l’impraticabilité du terrain Gilbert et Gilles Frison de Doizieux.  
M. l’arbitre a jugé le terrain praticable mais les deux équipes, par l’intermédiaire de leurs coachs, ont refusé de jouer. 
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J’ai une question … 

 
DÉCISION 

 
La CR décide : match perdu par forfait pour les deux (2) équipes.  

- Amende de 50 € pour le club de Doizieux (Art 23.3 des RS du District de la Loire) 
- Amende de 22 € et 1 point de moins au classement (Art 23.3.2 des RS du District de la Loire 
- Amende de 50 € pour le club de Cellieu (Art 23.3 des RS du District de la Loire) 
- Amende de 22 € et 1 point au classement (Art 23.3.2 des RS du District de la Loire) 

 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation  
 
Les frais de dossier sont imputés aux clubs de Doizieux et de Cellieu, soit 2 x 40 € 
 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
 
 
 

============================================================================================== 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NON, ce texte déjà ancien est remplacé par le suivant avec retrait de 
point(s) dès publication de la sanction. 
 
Pour les sanctions disciplinaires données en mois de suspensions, le 
retrait de point(s) se fera en tenant compte des conditions suivantes : 
- Une suspension de 12 mois à 17 mois sera considérée équivalente à 
une année de suspension 
- Une suspension de 18 mois à 24 mois ou plus sera considérée 
équivalente à deux années de suspension 
 
Pour chaque année de suspension, y compris telle que définie au 
paragraphe précédent, un retrait d’un point au classement par année 
de suspension sera appliqué à l’équipe de l’assujetti concerné, tel que 
définie à l’article 2 du règlement disciplinaire de la F.F.F, qu’il soit ou 
non sur la feuille de match. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » sera 
prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAITS SIMPLES 
 
- Affaire n°52 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule C 
- Affaire n°53 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule C 
- Affaire n°54 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule C 
- Affaire n°55 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule B 
- Affaire n°56 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule A 
- Affaire n°57 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule A 
- Affaire n°223 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D4 Poule A 
- Affaire n°224 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D3 Poule C 
- Affaire n°225 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U 18 D4 Poule A  
- Affaire n°226 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U15 D3 Poule D 
 
 

DECISIONS 
 
 
N°52 – Rencontre n°26733061 du 14 avril 2024 : Seniors D5 Poule C : CHAUSSETERRE LES SALLES 2 – ASTREE 2 
Match perdu par forfait à CHAUSSETERRE LES SALLES 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ASTREE 2) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°53 – Rencontre n°26725563 du 28 avril 2024 : Seniors D4 Poule C : VILLERS 2 – MOULINS CHERIER 1 
Match perdu par forfait à VILLERS 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MOUILINS CHERIER 1) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 
N°54 – Rencontre n°26733072 du 28 avril 2024 : Seniors D5 Poule C : CHAUSSETERRE LES SALLES 2 – VERRIERES 2 
Match perdu par forfait à VERRIERES 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (CHAUSSETERRE LES SALLES 
2) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°55 – Rencontre n°26983245 du 26 avril 2024 : Critérium Poule B : BUSSIERES – EST ROANNAIS 
Match perdu par forfait à EST ROANNAIS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BUSSIERES) sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°56 – Rencontre n°27066241 du 26 avril 2024 : Critérium Poule A : SUD FOOT 71 – MABLY SPORT 
Match perdu par forfait à MABLY SPORT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SUD FOOT 71) sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°57 – Rencontre n°27065614 du 27 avril 2024 : Critérium Poule A : FC. ROANNE – GOAL FOOT 
Match perdu par forfait à GOAL FOOT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FC. ROANNE) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°223 – Rencontre n°27639175 du 20 avril 2024 : U18 D4 Poule A : PAYS DE COISE 2 – AVENIR COTE 2 
Match perdu par forfait à PAYS DE COISE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE 2) sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°224 – Rencontre n°27638112 du 27 avril 2024 : U18 D3 Poule C : BOIS NOIRS 1 – COMMELLE 2 
Match perdu par forfait à COMMELLE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BOIS NOIRS 1) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 
 

PV N°37 DU SAMEDI 04/05/2024 

7 / 65



 
 
 
N°225 – Rencontre n°27639178 du 27 avril 2024 : U18 D4 Poule A : FINERBAL 2 – ESSOR 2 
Match perdu par forfait à ESSOR 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (FINERBAL 2) sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°226 – Rencontre n°27639424 du 28 avril 2024 : U15 D3 Poule D : COMMELLE 1 – LOIRE SORNIN 2 
Match perdu par forfait à LOIRE SORNIN 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (COMMELLE 1) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 

AMENDES 
 
 
Amendes pour forfait simple :  
 526809 – CHAUSSETERRE LES SALLES : 50 € 

527615 – VILLERS : 50 € 
533837 – VERRIERES : 50 € 
525867 – EST ROANNAIS : 50 € 
546945 – MABLY SPORT : 50 € 
551245 – GOAL FOOT : 50 € 
563727 – PAYS DE COISE : 30 € 

 516959 – COMMELLE : 30 € 
 549940 – ESSOR : 30 € 
 548715 – LOIRE SORNIN : 30 € 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS U7 
 
Liste des clubs ayant confirmé l’engagement d’une équipe U7 à la Journée Nationale des Débutants (JND U7) du samedi 25 mai à 
Veauche : 
Roche St Genest 1-2, Veauche 1-2, Villars, Rhins Trambouze 1-2, Olympique Terrenoire 1-2, Sury le Comtal, Fc. St Etienne, Savigneux 
Montbrison 1-2, Pays de Coise, Sorbiers Talaudière, Côte Chaude 1-2, Loire Forez, St Marcellin, Filerin, Montreynaud 1-2, Etrat La Tour, 
Bords de Loire, Olympique Forez, St Just St Rambert, St Joseph St Martin, St Galmier Chamboeuf, As. St Etienne 1-2, Se. Avant Garde, 
St Victor sur Loire, Châteauneuf, Andrézieux Bouthéon 1-2, Avenir Côte, St Jean Bonnefonds, Suc. Terrenoire 1-2, Se. Csadn 1-2, Est 
Roannais, St Priest en Jarez, St Charles Vigilante, Finerbal, La Fouillouse 1-2, As St Etienne Fém., Ecotay Moingt, St Paul en Jarez 1-
2, Cellieu, Crémeaux, Grand Croix Lorette, Firminy, Riorges, Abh 1-2, St Chamond Feu Vert, Val d’Aix, Astrée, Jonzieux, Feurs, Dervaux 
1-2, Est Roannais C, Bellegarde, Lignon 
 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U11 F :  
Détection 1er tour, le mercredi 29 mai, avec 70 joueuses convoquées 
Objectif : ressortir une trentaine de joueuses pour un 2ème tour 
 
Catégorie U12 F :  
Détection 1er tour, le mercredi 15 mai à Veauche, avec deux groupes de 35 joueuses convoquées, soit de 13h30 à 15h30 ou de 15h à 
17h 
Objectif : ressortir une trentaine de joueuses pour un 2ème tour 
 
Catégorie U13 F :  
Détection finale, le mercredi 22 mai à St Just St Rambert, avec 30 joueuses convoquées de 16h à 18h30. 
Objectif : ressortir une quinzaine de joueuses la saison prochaine 
 
Catégorie U14 F :  
Rassemblement Inter-Districts à Vichy, du lundi 22 au jeudi 25 avril, avec la Sélection de la Loire (11 joueuses) 
Classement : 3e sur 12, avec trois victoires (Rhône B 3-0, Ain 4-1 et Savoie 1-1, Tab. 5-4) et une défaite (Rhône A 2-3) 
 
 

FORMATION 
 
Module CFI Seniors des 17 mai et 7 juin, à Montbrison : 
 ASIS Freddy (St Just St Rambert) 
 BRIGNON Tom (Veauche) 
 MASSARDIER Yoann (Sorbiers Talaudière) 
 OUAAMARI Toafik (Sorbiers Talaudière) 
 PERRIER Pascal (Sorbiers Talaudière) 
 THOLLY Maxime (Anzieux) 
 VALOIS Julie (Sorbiers Talaudière) 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
Fco. Firminy : demande délégué avec Go Pro 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC LA CAMERA EMBARQUEE « GO PRO » 
 
La rencontre n°28128415, Coupe de L’Amitié Critérium, Algériens du Chambon contre Fco. Firminy, du samedi 4 mai, se 
déroulera avec la caméra embarquée « Go Pro » sur l’arbitre. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

COUPE DE LA LOIRE - ½ FINALES à St Galmier, le 1er mai 
 

14h30 : FEURS – CHAVANAY 
 

16h30 : L’ETRAT LA TOUR – ECOTAY MOINGT 
 

 

COUPE VALEYRE/LEGER - ½ FINALES le 1er mai 
 

14h30 : SAVIGNEUX MONTBRISON – ST GALMIER CHAMBOEUF, à Montbrison 
 

14h30 : ST PRIEST EN JAREZ – VILLARS, à St Priest en Jarez 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Haut Pilat : déclare forfait en D5 Poule E pour le 28 avril. 
St Jean Bonnefonds : changement de terrain en D3 Poule D pour le 5 mai. 
Andrezieux Bouthéon : changement de terrain en D4 Poule F pour le 28 avril. 
St Chamond Le Creux : changement d’horaire en D5 Poule E pour le 28 avril. 
Pays de Coise : changement de terrain en D3 Poule C pour le 28 avril. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
- En Coupes de la Loire et Valeyre/Léger, en cas de terrain impraticable, vous êtes dans l’obligation d’inverser la rencontre ou 
de trouver un terrain de repli. (Art 45 des règlements sportifs). 
 
- En cas de matchs remis, annulés ou inversés, les clubs sont priés de contacter les officiels concernés par les rencontres 
(arbitres, arbitres assistants, délégués et observateurs, membres de la commission seniors). Ceci pour éviter d’éventuels 
déplacements inutiles. 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
-Tous les clubs de la D4 Poule D sont priés de noter, que suite à trois forfaits simples, le club de CHAMBEON MAGNEUX 3 est donc 
forfait général à compter du 22 avril. 
 
-Tous les clubs de la D5 poule E sont priés de noter, que suite à trois forfaits simples, le club de HAUT PILAT INTERFOOT 2 est donc 
forfait général à compter du 29 avril. 
 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif, avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
- Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront le 
dimanche à 15h, sur le terrain en herbe, jusqu’au 30 juin 2024, au lieu du samedi soir, suite à une interdiction du terrain synthétique. 
 
- Tous les clubs de la D4 Poule D sont priés de noter que les matchs à domicile du club de ST ANTHEME se dérouleront à nouveau le 
samedi à 19h30 (éclairage réparé). 
 

PV N°37 DU SAMEDI 04/05/2024 

11 / 65



 

 
 

Réunion du 29 avril 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Briennon : concerne la rencontre du 5 mai : voir ci-dessous. 
Bussières : concerne la rencontre du 28 avril. 
Filerin : concerne la rencontre du 5 mai : voir ci-dessous. 
Goal Foot : concerne la rencontre du 1er mai : voir ci-dessous. 
Loire Sornin : concerne la rencontre du 28 avril. 
Moulins Cherier : concerne les rencontres du 28 avril. 
Roannais Foot 42 : concerne la rencontre du 5 mai : voir ci-dessous. 
St Victor Sur Rhins : concerne la rencontre du 24 avril (arrêté municipal). 
Verrières : concerne le forfait de l’équipe 1. 
Villers : concerne le forfait de l’équipe 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule B 
Le match n°26732051 du dimanche 5 mai, Roannais Foot 42 (3) – Briennon 1, se jouera au stade de la Maison du Passeur à 
Mably, à 15h. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725221 du mercredi 1er mai, Goal Foot 2 – Cours 1, se jouera à St Just la Pendue, à 14h30. 
 
 
D5 Poule A 
Le match n°26732627 du dimanche 5 mai, Filerin 2 – St Germain Laval 3, se jouera à St Germain Lespinasse, à 15h. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AUX CLUBS QUALIFIES 
 

Pour les demi-finales, les frais d’arbitrage seront réglés directement par la Délégation du Roannais et seront imputés aux clubs 
concernés. Une somme forfaitaire de 60 € sera prélevée à chaque club pour indemniser les trois arbitres de chaque rencontre. 

 
 

COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
 

1/2 finales, DIMANCHE 19 MAI, à ST JUST LA PENDUE 
 
Match à 14h : Roanne Portugais 1 - Riorges 1 
 
Match à 16h30 : Nord Roannais 1 - Commelle 1 
 
Les équipes de Roanne Portugais et de Nord Roannais, considérées comme équipe recevante, sont priées de se munir de leur tablette 
pour la FMI. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 

1/2 finales, DIMANCHE 19 MAI, à BRIENNON 
 
Match à 14h : Loire Sornin 3 - Régny 1 
 
Match à 16h30 : Roanne Mayollet 1 - Parigny St Cyr 2 
 
Les équipes de Loire Sornin et de Roanne Mayollet, considérées comme équipe recevante, sont priées de se munir de leur tablette 
pour la FMI. 
 
 

LES FINALES DES COUPES « INTERSPORT » D3 / D4 ET D5 
 

se dérouleront A RIORGES, le DIMANCHE 9 JUIN 2024 
 
 
 

RETOUR DES COUPES « INTERSPORT » D3-D4 ET D5 
 

Le club de Goal Foot est prié de ramener, pour le 13 mai au plus tard, le trophée remporté en 2023, à la 
Délégation du Roannais, Commission des Coupes Seniors. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 
 

SAMEDI 4 MAI 
 
 
- COUPE DE L’AMITIE, à 15h30 
 
 ALGERIENS DU CHAMBON contre FCO. FIRMINY 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Fco. Firminy : M. Michel RIBIER 
 
 
 

DIMANCHE 5 MAI 
 
 
- U15 D3 Poule B, à 10h 
 
 ST JEAN BONNEFONDS contre OLYMPIQUE TERRENOIRE 
 
Délégué à la charge de St Jean Bonnefonds : M. Gérard D’ANGELO 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (uniquement sur messagerie vocale, SMS ou mail) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 

Sorbiers La Talaudière : terrain match U17 D1 du 27 avril. 

Riorges : horaire rencontre U15 D1. 

St Joseph St Martin : problème plateau U9 du 4 mai ; forfait match U15 à 8 du 28 avril.  

Veauche : problème plateau U11 du 25 mai. 

St Jean Bonnefonds : terrain rencontres U18 et U15 des 4 et 5 mai. 

Pays de Coise : forfait match U18 D4 du 27 avril 

Essor : forfait match U18 D1 du 27 avril. 

St Chamond : classement catégorie U18 D1. 

Génilac: inversion match U13 D3 du 25 mai. 

Roche St Genest: score match n°26612470 du 27 avril 

Cellieu : forfait match U18 D3. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 

A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
 
 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

COUPES 
 
Les finales de nos coupes U15, U18 et « Foot Adapté » auront lieu le mercredi 8 mai, au stade Dorian de Fraisses, sur les installations 
du club de l’OC. Ondaine. 
 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Il ne reste que quelques journées de championnat pour finir la saison.  
On retrouve de la joie et de l’excitation aux bords des terrains pour la première place ou la montée de l’équipe. Mais depuis quelques 
temps, on nous a remonté les excès de comportements aux bords des terrains causés par les parents des joueurs. 
Merci aux clubs de relayer l’information auprès des parents (les clubs sont responsables des abords des terrains). 
 
U15 D1 : 
Match n°26511858, Le Coteau – Andrézieux Bouthéon, est reporté du 31 mars : 
Il est demandé aux clubs de trouver une date pour jouer ce match et de confirmer par mail au District. En cas de désaccord, celui-ci se 
jouera le 19 mai.  
 
Feuille de match manquante : 
 

U14 D1 
Match n°26511099 : Dervaux / St Just St Rambert 
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INFORMATIONS U9 
 
Journée du 4 mai 2024 
 
District 1  
Poule C : le plateau initialement prévu à St Joseph, sera organisé au stade du Dorlay, à Gand Croix (cause de foire à St Joseph) 
 
Poule A : Le plateau U9 prévu à Feurs, sera organisé par le club Lignon Couzan, au stade Louis Gauchon de Boën (finale régionale 
Coupe Pitch à Feurs ce jour-là). 
 
District 2 
Poule J : le plateau initialement prévu à Grand Croix, sera organisé au complexe B. Mayol, par Rive de Gier (cause foire à St Joseph). 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 

Commelle : changement d’horaire et de stade en U15 D3 ; forfait en U18 D3. 
Essor : forfait en U18 D1 et D4 ; programmation pour week-end des 4 et 5 mai. 
Filerin : programmation U13 pour le 4 mai. 
Goal Foot : changement d’horaire en U18 D2 ; programmation en U13  
Lignon Couzan : inquiétudes sur point de pénalité : pas de souci = bug informatique. 
Loire Forez : changement de stade en U18 D2. 
Pays de Coise : confirmation du forfait en U18 D4. 
Riorges : changement de site et d’horaire en U15 D3. 
Villers : changement d’horaire en U18 D3. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Les finales auront lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
14h30 : U15 : Roannais Foot 42 (2) – Riorges 
 
17h : U18 : Goal Foot - Commelle 
  
 

CHAMPIONNATS 
 

U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817140, Goal Foot 1 – Lignon Couzan, programmée le samedi 4 mai à St Just la Pendue, est avancée à 14h30. 
Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Chahine BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638616, Commelle 2 – Finerbal 1, programmée le samedi 4 mai, est avancée à 13h30. Les deux équipes, ainsi que 
l’arbitre, Simon VAZ TORRES, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639122, Villers 1 – Avenir Côte 1, programmée le samedi 4 mai, est repoussée à 17h. Les deux équipes, ainsi que 
l’arbitre, Hugo POYET, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27639167, Avenir Côte 2 – Essor 2, annulée le 24/02/24 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le mercredi 1er mai 
à 15h30, sur le stade de St André d’Apchon. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Mohamed ABDELKRIM, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
La rencontre n°27639180, Essor 2 – Champdieu Marcilly 1, aura lieu le samedi 4 mai à 15h30, sur le stade de Moulins Cherier. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26822204, Pays de Coise 1 – Goal Foot 1, arrêtée le 31/03/24 (intempéries), est reprogrammée le mercredi 1er mai à 
17h30, sur le stade de Grammond. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639510, Commelle 1 – Riorges 2, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le mercredi 1er mai à 10h, sur le stade 
de Commelle. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Tristan CHAUVE, sont priés d’en prendre bonne note.  
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La rencontre n°27639262, Perreux 1 – Roanne Parc 1, annulée le 14/01/24, puis le 03/03/24 et le 31/03/24, est reprogrammée le 
dimanche 12 mai à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639772, Le Coteau 2 – Montagnes du Matin 2, programmée le 28/04/24, est reportée au dimanche 12 mai à 10h, 
sur le stade des Etines. Accord des deux clubs. 
  
La rencontre n°27639717, Cours 1 - Riorges 4Fém, annulée le 03/03/24, puis le 31/03/24, est reprogrammée le mercredi 15 mai à 
15h30. Accord des deux clubs. 

 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
 
 
D1 
La rencontre n°27797687, Filerin 1 – Bois Noirs 1, programmée le samedi 4 mai à St Germain Lespinasse, aura lieu à 14h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D2A 
La rencontre n°27797805, Filerin 2 – Mably Sport 1, programmée le samedi 4 mai à St Germain Lespinasse, aura lieu à 14h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D2B 
La rencontre n°27797851, Essor 1 – Forez Donzy 1, programmée le samedi 4 mai à 15h30, sur le stade de Lentigny. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27797849, Goal Foot 2 – Avenir Côte 2, programmée le samedi 4 mai à St Symphorien de Lay, aura lieu à 14h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3A 
La rencontre n°27797997, Essor 3 – Riorges 3, programmée le samedi 4 mai à 14h, sur le stade de Lentigny. Les deux équipes sont 
priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27797995, Goal Foot 3 – Avenir Côte 3, programmée le samedi 4 mai à St Symphorien de Lay, aura lieu à 14h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3B 
La rencontre n°27798072, Essor 2 – Cours 2, programmée le samedi 4 mai à 14h, sur le stade de Lentigny. Les deux équipes sont 
priées d’en prendre bonne note. 
 
D3B 
La rencontre n°27798071, Filerin 3F – Le Coteau 3, programmée le samedi 4 mai à St Germain Lespinasse, aura lieu à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

ABSENCES FEUILLE DE MATCH 
(dernier rappel avant sanction) 

 
D1 
Samedi 10 février (J1) : Finerbal 1 – Avenir Côte 1 
Samedi 9 mars (J2) : Loire Sornin 1 – Est Roannais 1 
Samedi 19 mars (J3) : Est Roannais 1 – Filerin 1 ; Finerbal 1 – Bois Noirs 1 
Samedi 23 mars (J4) : Loire Sornin 1 – Avenir Côte 1 
Samedi 13 avril (J5) : Avenir Côte 1 – Filerin 1 ; Finerbal 1 – Riorges 2 
 
D2A 
Samedi 9 mars (J2) : Cours 1 – Loire Sornin 2 
Samedi 16 mars (J3) : Loire Sornin 2 – Rhins Trambouze 2 
Samedi 23 mars (J4) : Cours 1 – Mably Sport 1 
 
D2B 
Samedi 13 avril (J5) : Avenir Côte 2 – Fc. Roanne 1 
 
D3A 
Samedi 10 février (J1) : Finerbal 2 – Avenir Côte 3 
Samedi 16 mars (J3) : Bois Noirs 3 – Goal Foot 3 ; Avenir Côte 3 – Riorges 3 ; Finerbal 2 – Val d’Aix 1 
Samedi 13 avril (J5) : Avenir Côte 3 – Fc. Roanne 2 ; Finerbal 2 – Riorges 3 
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D3B 
Samedi 9 mars (J2) : Cours 2 – Loire Sornin 3 
Samedi 16 mars (J3) : Bois Noirs 2 – Villers 1 ; Loire Sornin 3 – Essor 2 
Samedi 23 mars (J4) : Cours 2 – Le Coteau 3 
Samedi 13 avril (J5) : Riorges 4F – Bois Noirs 2 
 
 

U11 
 

Journée 6 - samedi 4 mai à 10h 
 

D1 A 
Riorges 1 – Rhins Trambouze 2 ; Filerin 1 – Le Coteau 1 ; Roannais Foot 42 (2) – St Denis de Cabanne 1 - Loire Sornin 1 – Commelle 

1  
D1 B 
Bois Noirs 1 – Goal Foot 1 ; Avenir Côte 1 – Le Coteau 2 ; Roannais Foot 42 (3) – Riorges 2 ; Est Roannais 1 – Ouches 1 
 
D2 A 
Roannais Foot 42 (4) – Goal Foot 2 ; Avenir Côte 2 – Villerest 1 ; Val d’Aix 1 – Riorges 3 ; Le Coteau 3 – Ouches 2 
 
D2 B 
Roanne Portugais 1 – Cours 1 ; Perreux 1 – Roanne Parc 1 ; Villers 1 – St Denis de Cabanne 2 ; Loire Sornin 2 – Commelle 2 
 
D3 A 
Bois Noirs 3 – Finerbal 1 ; Avenir Côte 3 – Crémeaux/St Martin 1 ; Val d’Aix 2 – Montagnes du Matin 4 ; Est Roannais 2 – Lignon 
Couzan 3 
 
D3 B 
Riorges 4 – Finerbal 2 ; Filerin 2 – Roanne Parc 2 ; Mably Sport 1 – Fc Roanne 1 ; Le Coteau 4 – Ouches 3 
 
D3 C 
Loire Sornin 3 – St Denis de Cabanne 3F ; Perreux 2 – Parigny St Cyr 1 ; Nord Roannais 1 – Villerest 2 ; Riorges 5F – Rhins 
Trambouze 3F ; Villers 2 exempt. 
 
 

U9 
 

Festi Foot - Samedi 4 mai à 10h 
 

A  Ouches 
Ouches1 – Val d’Aix 1.2 – Filerin 1.2 – Essor 1.2.3 – Bois Noirs 3.4 – Crémeaux 1.2 – Roanne Portugais 1 – Mably Sport 1 
 
A St Denis de Cabanne 
St Denis de Cabanne 1.2.3. 4F – Perreux 1.2 – Riorges 2.4 – Roannais Foot 42 (1.3) – Loire Sornin 1.3 – Le Coteau 1.3  
 
A Coutouvre 
Est Roannais 3 – Villers 1.2 – Loire Sornin 2.4.5 – Cours 1 – Rhins Trambouze 1.2.3F – Roannais Foot 42 (2.4.5) – Fc. Roanne 1 
 
A Commelle 
Commelle 1.2.3 – Le Coteau 2.4 – Nord Roannais 1.2 – Pouilly les Nonains 1 – Riorges 1.3 – Roanne Parc 1.2 – Avenir Côte 1.2.3 
 
A Parigny 
Parigny St Cyr 1.2.3 – Goal Foot 1.2.3 – Finerbal 1 – Bussières 1.2 – Villerest 1.2.3 – Est Roannais 1.2  
 
 

 
U7 

 
Journée 6 - Samedi 4 mai à 14h 

 
Poule A, à  St Germain Lespinasse (Filerin) 
Avenir Côte 1.2.3 – Essor 1 – Bois Noirs 1.2 – Val d’Aix 1.2 – Crémeaux 1.2 – Filerin 1.2(U6)  
 
Poule B, à  Pouilly les Nonains 
Roanne Parc 1 – Riorges 1.2.3 – Le Coteau 1.2 – Mably Sport 1 – Roannais Foot 42 (3.4.5(U6)) – Fc Roanne 1.2(U6) 
Pouilly les Nonains 1.2. – Nord Roannais 1. 
 
Poule C, à Parigny   
Villerest 1.2 – Commelle 1.2 – Finerbal 1.2 – Bussières 1 – Goal Foot 1.2 – Est Roannais 1 – Perreux 1.2.3(U6) - Parigny St Cyr 1(U6)  
 
Poule D, stade Maison du Passeur, à Mably (Roannais Foot 42) 
Loire Sornin 1.2.3 – St Denis de Cabanne 1.2.3 – Villers 1 – Est Roannais 2.3 – Rhins Trambouze 1.2.3(U6) – Roannais Foot 42 (1.2) 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Essor : avis favorable pour que la rencontre du vendredi 10 mai, EST ROANNAIS - ESSOR, soit reportée au vendredi 31 mai. Accord 
entre les deux clubs. 
 
Goal Foot : avis favorable pour que la rencontre du vendredi 10 mai, SUD FOOT 71 – GOAL FOOT, soit avancée au mardi 7 mai à 
21h. Accord entre les deux clubs. 
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
Poule A 
Le match n°27066264 du 10/05/24, VAL D’AIX – LE COTEAU, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°27066263 du 10/05/24, MABLY SPORT – RHINS TRAMBOUZE, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26982821 du 10/05/24, SUD FOOT 71 – GOAL FOOT, est avancé au mardi 7 mai à 21h. 
 
 
Poule B 
Le match n°26983153 du 27/10/23, ESSOR – GOAL FOOT 5, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26983247 du 10/05/24, POUILLY LES NONAINS – BUSSIERES, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26983248 du 10/05/24, EST ROANNAIS – ESSOR, se jouera le vendredi 31 mai. 
 
 
Poule C 
Le match n°26983987 du 23/02/24, LOIRE SORNIN – PARIGNY ST CYR, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
Le match n°26984053 du 24/02/24, AVENIR COTE – ST DENIS DE CABANNE, se jouera le samedi 18 mai. 
 
Le match n°26983382 du 10/05/24, ST NIZIER SOUS CHARLIEU – NORD ROANNAIS, se jouera le vendredi 17 mai. 
 
 
Poules B et C 
La journée de championnat « Critérium » pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, est 
reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

FINALES DES COUPES « CRITERIUM » 
 
Les finales des COUPES de l’AMITIE et DALFORT se joueront, le samedi 1er juin, sur le terrain de POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
- En COUPE DALFORT : 
 le match BUSSIERES – GOAL FOOT se disputera à 14h. 
 
 
- En COUPE de l’AMITIE : 
 le match ST DENIS DE CABANNE – PARIGNY ST CYR se disputera à 16h30. 
 
 
Le club de GOAL FOOT, vainqueur de la Coupe de l’AMITIE la saison dernière, est prié de bien vouloir retourner son trophée 
au siège de la Délégation de Roannais, avant le 13 mai. Merci par avance. 
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FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 

Le planning des rencontres dans cette catégorie était programmé jusqu’au lundi 1er avril, donc prenait fin relativement tôt dans la saison. 
De ce fait, nous avions envisagé d’organiser une deuxième phase pour permettre aux équipes de jouer jusqu’à fin mai. Bien que  des 
clubs nous aient informés du report de matchs, à ce jour, beaucoup de résultats nous manquent sans que nous sachions précisément 
si les rencontres ont été, ou non, jouées.  
Si l’objectif de cette catégorie est de prendre du plaisir dans le jeu et de partager un moment de convivialité, il n’en reste pas moins que 
les feuilles de match doivent obligatoirement être transmises à la Délégation, à l’issue des rencontres.  
Afin de faire un point précis sur cette catégorie, nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir rapidement un récapitulatif 
des matchs disputés et un calendrier de ceux restant à jouer. A cette condition, nous pourrons prévoir une suite à donner pour la fin de 
saison. 
Nous vous en remercions par avance. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

COURRIER 
 
Asrf : forfait général  
 
 

CHAMPIONNAT SENIORS 
 
A NOTER le forfait général de AS. ROANNAIS FUTSAL : pour les clubs de la Poule B, merci d’en prendre note. 
 
 

GYMNASES A VERIFIER  
 
RIVE DE GIER 2 : gymnase JEAN GUIMIER - Chemin Francois Villon - 42800 RIVE DE GIER : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
FUTSAL CLUB DU FOREZ 2 (FCF) : La Rivière - 13 rue Berthelot - 42100 ST ETIENNE : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
PLCQ 2 : Halle des Sports BENOIT FRACHON - 5 rue Jean Jaurès - 42240 UNIEUX : les vendredis à 19h30 
 
FC CLERMONT (63) : gymnase de NEYRAT - rue Torpilleur Sirocco - 63100 CLERMONT-FERRAND : les mardis ou jeudis à 20h30  
 
MOULINS YZEURE ETOILES : Palais des Sports - rue Félix Mathé - 03000 MOULINS : les vendredis, coup d’envoi à 20h30  
 
L’OUVERTURE 2 : gymnase AMBROISE BRUGIERE - 95 boulevard Etienne Clémentel - 63100 CLERMONT FERRAND : les jeudis à 
20h30, pendant les vacances scolaire 19h30 
 
BALVOZY : Gymnase AVENUE DES SPORTS stade la plaine 43700 ST GERMAIN LAPRADE : les lundis à 21h ou gymnase 
BLAVOZY place de la mairie 43700 BLAVOZY : les mardis à 21h.  
Les rencontres de Blavozy/st germain se jouera le lundi en priorité. 
 

PV N°37 DU SAMEDI 04/05/2024 

22 / 65



 
 
 

Réunion du 29 avril 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
La Talaudière, St Anthème, Riorges, Villers. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
- ARTICLE 33 - HEURES OFFICIELLES ET DATES (règlements sportifs DLF) 
L’heure officielle du début des rencontres est fixée à 15h pour les Seniors, avec possibilité d’un lever de rideau à 13h.  
L’heure officielle du début des rencontres des jeunes (U18 à U13) est fixée le samedi à 14 h, sauf programmation différente validée par 
la Commission des Jeunes.  
Sur la même journée, les clubs peuvent se mettre d’accord entre eux pour jouer le samedi : la demande doit être faite à la Commission 
Sportive, 15 jours avant la date de la rencontre.  
Le jour du passage légal à l’heure d’hiver, et jusqu’au 1er février non inclus, le début des rencontres est fixé à 14h30 pour les Seniors, 
et à 12h30 pour les levers de rideau. Lorsque qu’une journée est à cheval sur les mois de janvier et février, c’est l ’ensemble des 
rencontres du week-end qui est fixé à 14h30 (ou 12h30).  
 
Sur la même journée officielle, des clubs peuvent se mettre d’accord pour changer l’heure et/ou avancer la date du match, mais 
en aucun cas la repousser, sauf en D4 et D5, à l’appréciation de la commission senior.  
 
Les courriers ou courriels officiels du club devront parvenir à la commission compétente, 15 jours au moins avant la date du match.  
L’heure et/ou la date ainsi convenues deviennent officielles et, en l’absence d’une équipe, l’adversaire peut réclamer et acquérir le forfait, 
après le quart d’heure réglementaire.  
En cas de contestation ou de réclamation, la correspondance échangée entre les deux clubs est transmise à l’instance et fera, seule, foi 
des conventions acceptées.  
Les réclamations basées sur des conventions verbales ne seront pas prises en considération. En cas de nécessité de transport, la 
commission compétente pourra avancer ou reculer l’heure du match.  
Le Bureau du District se réserve le droit de modifier l’heure officielle pour un match déterminé, sans accord des clubs intéressés. Cette 
dérogation ne pourra excéder deux heures sur l’heure officielle.  
A titre exceptionnel, la commission senior pourra programmer des rencontres un jour de semaine à condition d’avoir l’accord des deux 
clubs, en conformité avec la réglementation des terrains et de l’homologation de l’éclairage. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Les clubs détenteurs des Coupes de la Loire 2023, U15, U18, Seniors à 8 principale, Seniors à 8 complémentaire et Seniors à 
11, doivent rapporter leur trophée au District de la Loire, avant 1er mai.  
 
La finale Seniors à 11 aura lieu le samedi 8 juin à Villars, à 16h.  
Les autres finales des coupes auront lieu à Riorges, le dimanche 9 juin :  

- U15F à 10h 
- U18F à 12h 
- Seniors à 8 complémentaire à 14h 
- Seniors à 8 principale à 16h. 

 
Pour des raisons de disponibilités de terrains, la Commission Féminine n’est pas en mesure de faire jouer tous les matchs 
des deux dernières journées de championnat, le même jour à la même heure (article 32 des règlements sportifs). De ce fait, la 
programmation actuelle est maintenue. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

CARNET NOIR 
 
Nous avons appris le décès M. MICHOT France, ancien arbitre, à l’âge de 103 ans… Le président et tous les membres de la Commission 
des Arbitres présentent leurs sincères condoléances à toute sa famille.  
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 ; 

• 16 juin 2024  Saint-Joseph de 9h à 17h : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 repas compris 
pris sur place. Merci par avance de remplir le formulaire envoyé par mail. 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 

Les dossiers de renouvellement licences arbitres 2024-2025 paraitront prochainement sur le PV rubrique arbitrage. 
 
A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024. Lorsque que vous êtes désignés sur vos 2 premières 
rencontres un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut merci de bien vouloir appeler MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52 le plus rapidement possible afin de régulariser la situation. 
 
 

PROMOTIONS FÉDÉRALES 

 
 La CDA est heureuse de porter à votre connaissance les promotions fédérales suivantes: 
 Toutes nos félicitations à Benoît CHANDELIER, notre CTDA, pour sa promotion au titre d'Arbitre Fédéral FUTSAL avec, en plus, une 
place de MAJOR. Sur les six candidats, seulement deux ont été admis sur le plan national, ce qui montre le haut niveau de sélection 
pour atteindre cette catégorie. 
« Je suis sûr que cela aura un rejaillissement sur l'arbitrage ligérien pour lequel Benoît œuvre de par sa fonction professionnelle de 
CTDA » (Pascal Rebaud, président CDA). 
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Toutes nos félicitations également à Sébastien DECITRE pour sa promotion au titre de Jeune Arbitre de la Fédération (JAF). Sébastien 
devient le 4ème JAF ligérien en 4 ans, ce qui n'était jamais arrivé précédemment. Il a suivi les traces de Vincent COLAUD, de Tahar 
CHALABI et, la saison dernière, d’Arthur TESSIER.  
Signalons sa haute performance sur le terrain, Sébastien terminant MAJOR de son groupe au plan national. C'est la reconnaissance de 
la qualité de la formation ligérienne. 
 
Ces promotions sont une très belle valorisation de l'arbitrage ligérien qui, à n'en pas douter, devrait montrer le chemin à suivre pour 
d'autres réussites.    

 

 

ATTENTION 
 

A l’approche de la fin de saison les arbitres de D1, D2, AA  merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions obligatoi res qui vous 
incombent. Afin de vous éviter d’avoir un malus conformément au règlement intérieur. 
 Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 

Grand Croix Lorette : demande d’un arbitre officiel pour la rencontre du 27 avril. 
Toranche : rapport du club concernant les kilomètres pris par l’arbitre : l’arbitre va vous rembourser le trop perçu. 
 
 

IMPAYES 
 

M. SULBERT patrick : dossier traité. 
M. MORAIS DIAS : dossier traité. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. CETIN Aythekin : le 19 mai  
M. FEDALA Mohamed : du 17 au 20 mai          
M. SAMINADA Remy : le 26 mai  
M. OULD BOUKHITINE Lyece : du 8 au 12 mai  
M. JACQUET Michel : du 29 mai au 9 juin  
M. TERRENOIRE Fabien : jusqu’ au 29 mai  
 
 

COURRIER RECU 
 
M. TERRENOIRE Fabien : certificat médical : prompt rétablissement 
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
Tous les documents nécessaires au renouvellement de votre dossier administratif pour la saison 2024 – 2025, sont disponibles sur le 
site du District de la Loire : 
 - ARBITRAGE 
  - RENOUVELLEMENT LICENCE ARBITRE 24-25 
Vous pouvez déjà, pour ceux concernés par une visite médicale, prendre les rendez-vous afférents. 
Et pour ceux concernés par une échographie cardiaque, le renouvellement de la licence ne sera effectif que sur présentation du document 
du cardiologue. 
 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 
 
 

================================================================================================ 
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A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  

 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 

 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 

 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• 16 juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; repas compris 
pris sur place. 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
- Les dossiers de renouvellement des licences arbitres 2024-2025 paraitront prochainement sur le PV, rubrique « Arbitrage ». 
 
 
- A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
 
 

PROMOTIONS FÉDÉRALES 
 

 La CDA est heureuse de porter à votre connaissance les promotions fédérales suivantes: 
 Toutes nos félicitations à Benoît CHANDELIER, notre CTDA, pour sa promotion au titre d'Arbitre Fédéral FUTSAL avec, en plus, une 
place de MAJOR. Sur les six candidats, seulement deux ont été admis sur le plan national, ce qui montre le haut niveau de sélection 
pour atteindre cette catégorie. 
« Je suis sûr que cela aura un rejaillissement sur l'arbitrage ligérien pour lequel Benoît œuvre de par sa fonction professionnelle de 
CTDA » (Pascal Rebaud, président CDA). 
 
Toutes nos félicitations également à Sébastien DECITRE pour sa promotion au titre de Jeune Arbitre de la Fédération (JAF). Sébastien 
devient le 4ème JAF ligérien en 4 ans, ce qui n'était jamais arrivé précédemment. Il a suivi les traces de Vincent COLAUD, de Tahar 
CHALABI et, la saison dernière, d’Arthur TESSIER.  
Signalons sa haute performance sur le terrain, Sébastien terminant MAJOR de son groupe au plan national. C'est la reconnaissance de 
la qualité de la formation ligérienne. 
 
Ces promotions sont une très belle valorisation de l'arbitrage ligérien qui, à n'en pas douter, devrait montrer le chemin à suivre pour 
d'autres réussites.    
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COURRIERS RECUS 
 

St Jean Bonnefonds : demande un arbitre pour la rencontre du 5 mai en U15. 
Haut Pilat : demande d’arbitres pour les rencontres U15 et U18 des 10 et 11 mai. 
 
 

IMPAYES 
 

M. AUCLAIR Nathan : dossier traité. 
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Réunion du 29 avril 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. TOK Berat : les 11 et 12 mai 
M. LABAUME Tom Loïs : les 8 et 9 juin 
M. BITAR Hamed : du 18 au 25 mai 
M. ACAR Eray : jusqu’ à nouvel ordre : prompt rétablissement 
M. DUGELET Tom : du 9 au 13 mai 
M. MORLOT Enzo : du 14 au 18 mai 
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
Tous les documents nécessaires au renouvellement de votre dossier administratif pour la saison 2024 – 2025, sont disponibles sur le 
site du District de la Loire : 
 - ARBITRAGE 
  - RENOUVELLEMENT LICENCE ARBITRE 24-25 
Vous pouvez déjà, pour ceux concernés par une visite médicale, prendre les rendez-vous afférents. 
Et pour ceux concernés par une échographie cardiaque, le renouvellement de la licence ne sera effectif que sur présentation du document 
du cardiologue. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 

================================================================================================ 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante : 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
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NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF (lieu à déterminer) 
Rappel des rencontres :  
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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LA BELLE AVENTURE DE RIORGES EN ALSACE 

 
Samedi 20 avril, pour la première fois dans l’histoire du club, le 
RIORGES FC. a participé à la phase de qualification pour les demi-
finales du « Challenge National de Futsal Féminin ». Un tournoi, disputé 
à Strasbourg, au cours duquel le club riorgeois avait gagné l’honneur 
de représenter le District de La Loire et la Ligue LAURA Foot. 
Les adversaires des « Vertes » : trois clubs de Régional 1, l’As. Musau 
Strasbourg (Ligue Grand Est), le Fc. Vesoul (Ligue Bourgogne Franche-
Comté) et le Smoc. Saint-Jean-de-Braye (Ligue Centre - Val de Loire). 

 
 
 

Compte-rendu de Sylvain GRISIGLIONE, responsable des féminines Ligue du RIORGES FC. 

 
« Ce déplacement à Strasbourg fut un long périple avec un départ de Riorges, samedi à 4h, 
pour une arrivée en Alsace à 10h20, nos rencontres étant programmées à 12h30, 13h30 et 
15h30… 
Sportivement, nos résultats sont, dans l’ordre : une victoire (6-3) contre Saint-Jean-de-Bray 
et deux défaites (3-5 contre Vesoul et 1-3 contre Musau Strasbourg). Au final, nous terminons 
3ème du plateau, alors que la première place a été remportée par Vesoul. 
Pour notre part, ce fut une aventure excitante car le « Futsal » est une pratique que nous 
faisons très occasionnellement pendant une saison. Nous avons affronté des équipes 
beaucoup plus aguerries dont certaines qui disputent uniquement des matchs de « Futsal » 
en championnat. Pour rivaliser, nous nous sommes rendu compte qu’il fallait vraiment 
s’entraîner. 
Le week-end aura été très fatigant, physiquement et mentalement, mais nous retiendrons la 
grande fierté d’avoir représenté le District de la Loire et la Ligue Rhône-Alpes – Auvergne, 
et d’avoir donné une belle image du club de Riorges pendant l’ensemble de la compétition, 
au cours des différents tours de qualification. 
Nous y avons pris goût, nous avons beaucoup appris, et pourquoi pas y revenir très vite pour 
avoir encore de meilleurs résultats ? Maintenant, nous allons nous concentrer pour bien finir 
la saison qui s’annonce palpitante avec encore beaucoup de rencontres à enjeux. » 

 

 

LE LONG CHEMIN VERS STRASBOURG 

- Le 7 janvier à Saint-Etienne : qualification pour les demi-finales de Coupe de La Loire « Futsal », en compagnie de Firminy, 
l’Asse et Sorbiers La Talaudière. 
- Le 25 février à Chazelles-sur-Lyon, Riorges bat Sorbiers La Talaudière (5-2), puis remporte la finale contre l’Asse (4-3). 
- Le 10 mars à Saint-Germain Laprade, demi-finales régionales : Riorges termine 1er devant Saint-Julien-Chapteuil (2-2 et tab.),            

Fo. Rivois (3-0) et Villefranche (3-1). 
- Le 1er avril, phase finale régionale : matchs de poule avec une défaite (1-3) contre Valence Futsal, et un nul (2-2 mais 3-2 aux 
tab.) contre Bessay. En demi-finale, Riorges bat Diémoz (4-3), puis Saint-Flour en finale (4-0). 
- Le 20 avril à Strasbourg, phase de qualification « Challenge National » : victoire 6-3 contre Saint-Jean-de-Bray ; défaites 
contre Vesoul (3-5) et Museau Strasbourg (1-3). 

 
Les quatre équipes qualifiées pour les demi-finales (4 mai) sont Vesoul (Ligue Bourgogne – Franche-Comté), Nantes Métropole 

Futsal (tenant du titre), Hercules Futsal (Ligue Normandie) de Bueil (27) et Joliot Groom’s (Ligue Paris – Ile-de-France) de 

Dammarie les Lys (77). La finale aura lieu le 1er juin, à Vandoeuvre les Nancy. 
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PRESENTATION DU RIORGES FC (section féminine) 

Le football existe à Riorges depuis 1961 avec la naissance de 
l’Olympique de Riorges. En 1977, création du Fc. Riorgeois qui 
disparaît en 1993, avec la fusion avec l’As. Roanne. En 1998, 
renaissance du football sur la commune avec la création du 
RIORGES FC. 

 
Aujourd’hui le club de Riorges, présidé par David PION, compte 
446 licenciés pour 34 équipes engagées. Les Seniors masculins 
évoluent en Divisions 3 et 4 de District. 

 
La première équipe féminine Seniors a été engagée lors de la 
saison 2000-2001, avec un effectif total de 30 licenciées (toutes 
catégories confondues). Depuis leur nombre n’a jamais cessé 
d’augmenter. 

 
En 2003-2004, l’équipe évolue en Championnat de France Division 3 (50 licenciées). Elle termine 5ème, jouant contre les réserves 
de l’Olympique Lyonnais ou Montpellier, et des équipes comme Monaco, Caluire ou le Celtic de Marseille. Elle restera à ce niveau 
durant six saisons (2008-2009) jouant, entre autres, l’Asse, Nancy, Albi, Toulouse B, Juvisy B… 

 
Riorges obtient le label « Ecole de foot féminine », niveau « Argent », en 2021. En 2022, le club compte 92 licenciées et cette année 
le nombre est de 97 licenciées, avec l’équipe féminine seniors et les U18F qui jouent les premiers rôles en Régional 2. 
Le club a signé une première convention de partenariat avec la section féminine de l’Asse, en vue de créer une véritable passerelle 
entre les deux clubs. 
Actuellement, le club possède des équipes engagées dans toutes les catégories d’âges (U11, U13, U15, U18 et Seniors). Les filles 
jouent en mixité jusqu’en U15, puis en championnat féminin pour les U18 et les Seniors. 
Les objectifs principaux étant de pérenniser la pratique du foot féminin sur le bassin roannais et d’essayer d’atteindre le 
plus rapidement possible le niveau Régional 1 avec l’équipe Seniors. 

 

 

TROPHEES PRINCIPAUX 

- Championnes Honneur Régional Ligue 2002 
- Coupe de la Loire 2002 
- Championnes Honneur Régional 2003 (accession en Division 3 nationale) 
- Championnes de la Loire 2008 - 2014 
- Coupe de la Loire 2010 – 2013 - 2014 
- Championnes Excellence Loire 2014 
- Finalistes Coupe Rhône-Alpes 2001 et 2002 
- Coupe Rhône-Alpes 2003 
- U18F en Région pendant 3 saisons (2009-2010 à 2011-2012) 
- Championnes Honneur Régional U18F en 2018 
- Coupe de la Loire « Futsal » 2024 
- Coupe « Futsal » LAURA Foot 2024 

 
 

33 / 65



 
 

FRANCE MICHOT NOUS A QUITTÉS 

 
On a appris, la semaine dernière, le décès de Monsieur France MICHOT, à l’âge de 103 ans. 
Arbitre du District de la Loire pendant une vingtaine d’années, il aura été le témoin d’un siècle 
au cours d’une vie consacrée, en grande partie, à la vie associative. 

 
Originaire de la Nièvre qu’il quitta à 18 ans pour trouver du travail dans la Loire, à Saint-Chamond 
puis à Bellegarde, avant de s’établir à Saint-André-le-Puy, comme électricien. 

 
Passionné de football, il sera l’un des fondateurs du club de Bellegarde-en-Forez, en 1945. 
Joueur, entraîneur, dirigeant, sa passion va le conduire à devenir arbitre, et ainsi arpenter 
pendant 25 ans tous les terrains de la Loire. 

 
Il a été aussi membre de bon nombre d’associations : troupe de théâtre de Bellegarde ; musicien 
à la fanfare de Bellegarde pendant 24 ans ; trésorier de l’association des « Amis de la basse-
cour » de Feurs dont il sera un brillant représentant, remportant plusieurs prix pour ses élevage 
de lapins de race ; membre du comité des fêtes de Saint-André-le-Puy. 

 
Son amour de la nature et son intérêt pour la pêche l’amène à s’investir au sein de la « Gaule Forézienne » de Montrond où il s’est 
occupé de l’école de pêche. Sans oublier sa participation avec l’équipe des bâtisseurs, pour les fêtes médiévales des « Amis du 
vieux château » à Montrond. Elu municipal à Saint-André-le-Puy, il y a été membre du CCAS pendant plus de 50 ans. Une vie entière 
consacrée au bénévolat et au service des autres. 

 
En décembre 2021, pour fêter ses 100 ans, Il avait été très fier et heureux de donner le coup d’envoi du match Feurs-Blavozy, avec 
son petit fils, Richard VERRIERES, entraîneur au club forézien. Un hommage mérité, en présence de Thierry DELOLME, président 
du District. 

 
Le District de La Loire et tous les passionnés de foot adressent leurs sincères condoléances à toute sa famille qui peut être fière de 
son parcours de vie. 
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RENCONTRES  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N°14 DU SAMEDI 18/11/2023 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

30/04/2024 10:16

Désignations par poule

Page 1 / 7

05/05/2024

05/05/2024

01/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

01/05/2024

01/05/2024

26724534

26724535

26724536

26724537

26724538

26724539

26732013

26732049

26732050

26732051

26732052

26732053

26732054

26732226

26732228

26732230

26732225

26732227

26732229

26725221

Olymp Est Roannais 2

Cleppe/Poncins 1

Roanne Portugais 1

Nord Roannais Foot 1

Chambeon Magneux 2

Villerest Us 1

St Martin La Sauvete 1

Villers As 1

Commelle Fc 1

Roannais Foot 42 3

St Martin La Sauvete 1

Perreux Fc 1

St Germain Laval 1

Ecotay Moingt Us 2

Cremeaux Cs 2

St Germain Laval 2

Chausseterre.Salles 1

Ste Foy St Sulpice 1

St Just En Chevalet 1

Goal Foot 2

St Symphorien De Lay 1

Avenir Cote Foot 2

Riorges 1

Fc Roanne 1

Feurs Us 3

Mably Sport 1

Roannais Foot 42 3

Filerin Us 1

Noiretable As 1

Briennon Us 1

Astree A.S 1

Belette Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Noiretable As 2

Forez Donzy Finerbal 2

Bussieres Us 2

Val D Aix 1

St Martin La Sauvete 2

Lignon Fc 2

Cours As 1

KHEBAL Aissa

BENLHASSEN Mehdi

BOUNAB Halim

SAVSET Sefer

BENLHASSEN Mehdi

SYLVESTRE Roland

VAZ TORRES Simon

BEN MOSBAH Jamel

DIAS Christopher

PATOUX Steve

MIRABEL Alexis

YIGITER Hacimehmet

PARANDON Alban

BEN SLIMANE Chokri

BEN SADDIK Rachid

DUPEUBLE Michel

BEN MOSBAH Jamel
LAIDOUNI Abdelkader

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Stade Municipal à PRADINES

Stade Naconne à CLEPPE

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

13H

15H

15H

15H

13H

15H

14H30

15H

Dimanche

Dimanche

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Mercredi

Mercredi

80055.2

80056.2

80057.2

80058.2

80059.2

80060.2

80676.2

80712.2

80713.2

80714.2

80715.2

80716.2

80717.2

80779.2

80781.2

80783.2

80778.2

80780.2

80782.2

80221.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2508663740

2545517464

2546389818

2543564193

2545517464

2518674590

2598613585

2598616698

2548645219

1686013390

2588630702

2538657985

2588624221

2508669974

2598614588

2538648757

2598616698
2599864102

10 km

7 km

53 km

10 km

55 km

18 km

5 km

6 km

72 km

6 km

43 km

27 km

69 km

37 km

68 km

28 km
76 km

Indispo
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01/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

01/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

26725240

26725254

26725257

26725258

26725253

26725256

26725505

26725530

26725568

26725569

26725565

26725566

26725567

26725570

26732632

26732627

26732630

26732629

26732631

26725969

26725970
26725972

Commelle Fc 2

Commelle Fc 2

Avenir Cote Foot 3

Rhins Trambouze F. 2

St Victor Sur Rhins 1

Cordelle As 1

Villers As 2

Perreux Fc 2

Nord Roannais Foot 2

Perreux Fc 2

Roanne Mayotte 1

Moulin Cherier Essor 1

Coutouvre Co 1

St Alban Les Eaux 1

Villerest Us 2

Filerin Us 2

Les Noes 1

Non affecté 

Non affecté 

Coutouvre Co 2

Cordelle As 2
Le Coteau Ol 3

Rhins Trambouze F. 2

Cours As 1

Montagny Fc 1

Parigny Saint Cyr 1

Le Coteau Ol 2

Goal Foot 2

Roanne Mayotte 1

Moulin Cherier Essor 1

Ouches Fc 1

Loire Sornin 2

Villers As 2

St Denis De Cabanne 2

Riorges 2

Mably Sport 2

Roanne Mayollet 1

St Germain Laval 3

Fc Roanne 2

Briennon Us 2

Loire Sornin 3

Regny Fc 1

Goal Foot 3
Parigny Saint Cyr 2

PALEAU Morgan

TACHON Mickael

MARMIER Christopher

BILLOUX Serge

SARDIN Gerald

ABOUDOU Said

FEDALA Mohamed

PALEAU Morgan

OZEL Abdulkadir

HAJJI Abdelghani

SAMINADA Remy

MATOUSSI Youssef

HELARY David

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Les Vavres à PERREUX

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à LES NOES

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Marcel Garret à CORDELLE
Stade Bécot à LE COTEAU

15H

13H

15H

15H

13H

15H

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80240.2

80254.2

80257.2

80258.2

80253.2

80256.2

80319.1

80284.2

80322.2

80323.2

80319.2

80320.2

80321.2

80324.2

80849.2

80844.2

80847.2

80846.2

80848.2

80453.2

80454.2
80456.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

57

58

61

63

550917351

2511138210

2508670583

2520044205

2520527338

2546846361

2543345283

550917351

2543075107

2508685615

2558640565

2599864695

590911151

18 km

24 km

12 km

24 km

53 km

22 km

8 km

50 km

10 km

2 km

43 km

15 km

25 km

Indispo
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05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

03/05/2024

03/05/2024

04/05/2024

03/05/2024

03/05/2024

03/05/2024

04/05/2024

26725971

26725968

26733075

26733079

26733077

26733078

26733080

26989396

27065629

27066262

27065628

26983182

26983183

26984157

26984158

26983185

26983980

26984044

27063374

Montagnes Du Matin 2

Non affecté 

Chausseterre.Salles 2

St Just En Chevalet 2

Astree A.S 2

Cezay Csl 1

Verrieres As 2

Roannais Foot 42 5

Goal Foot 6

Le Coteau Ol 5

Roanne Arct 5

Cremeaux Cs 5

Filerin Us 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Parigny Saint Cyr 5

Olymp Est Roannais 5

St Nizier S.Charlieu 5

St Denis De Cabanne 5

Villers As 5

Montagny Fc 2

Perreux Fc 3

Non affecté 

Nollieux Ao 1

St Martin La Sauvete 3

Urfe Us 1

St Julien La Vetre 1

Fc Val D'Aix 5

Fc Roanne 5

Mably Sport 5

Rhins Trambouze F. 5

Goal Foot 5

Usal 5

Avenir Cote Foot 5

Essor 5

Bussieres Us 5

Parigny Saint Cyr 6

Nord Roannais Foot 5

Cours As 5

CHEVALIER Luc

ABBACI Mohamed

BENLHASSEN Mehdi

DOUSS Hossem

VERMOREL William

BOUNAB Halim

PATOUX Steve

KHEBAL Aissa

OZEL Abdulkadir

OULD BOUKHITINE Lyece

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal à CEZAY

Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

Stade De La Maison Du Passeur 2 à 
MABLY

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

20H30

21H

15H

20H30

20H45

21H

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

80455.2

80452.2

80910.2

80914.2

80912.2

80913.2

80915.2

81453.2

81509.2

81526.2

81508.2

81247.1

81248.1

81400.1

81401.1

81250.1

81359.1

81379.1

81472.1

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

63

62

26

27

25

2548629196

2538633111

2545517464

2508665965

2568621171

2546389818

1686013390

2508663740

2543075107

2538644800

10 km

26 km

5 km

7 km

31 km

10 km

34 km

8 km

15 km

14 km
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04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

01/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

26983981

26817140

26817137

26817141

26817138

26817139

27638616

27638488

27638555

27638615

27639055

27639093

27639123

27639122

27639167

27639179

Avenir Cote Foot 6

Goal Foot 21

Nord Roannais Foot 21

Anzieux Foot 21

Loire Sornin 21

Le Coteau Ol 21

Commelle Fc 22

St Romain Le Puy 21

Lignon Fc 22

Val D Aix 21

Loire Sornin 22

Le Coteau Ol 22

Parigny Saint Cyr 21

As Villers 21

Avenir Cote Foot 22

Af Pays De Coise 22

Loire Sornin 5

Lignon Couzan 21

Roannais Foot 42 23

Montagnes Du Matin 21

Ecotay Moingt Us 21

Loire Forez 21

Finerbal 21

Ent St Antheme Verri 21

Bois Noirs Fc 21

Riorges 22

Fc Roanne 21

Rhins Trambouze F. 21

Filerin Us 21

Avenir Cote Foot 21

Essor  22

Fc Bords De Loire 22

SAVSET Sefer

BEN MOSBAH Chahine

DUGELET Tom

LESPINASSE Alexandre

BITAR Ahmed

VAZ TORRES Simon

DURAND Frederic

HAMOUCHE Jessim

BEN SADDIK Syfdine

MATHIEU Evan

POYET Hugo

ABDELKRIM Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Émile Pirollo 2 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

14H30

14H30

15H30

16H

13H30

15H30

14H

15H30

17H

15H30

15H

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Mercredi

Samedi

Samedi

81360.1

80979.2

80976.2

80980.2

80977.2

80978.2

82803.2

82752.2

82777.2

82802.2

82958.2

82972.2

82986.2

82985.2

83004.1

83001.2

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

Poule C

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

25

29

83

84

90

2543564193

9602486455

9602759120

2543445501

2546989238

2598613585

2558613586

2546058310

2548536095

2546324067

2547059779

2546592627

14 km

27 km

39 km

1 km

5 km

5 km

33 km

36 km

4 km

10 km

15 km

14 km
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04/05/2024

01/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

01/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

05/05/2024

27639025

27639026

27639180

26822204

26817543

26817547

26821231

26821661

26822210

26822211

27639240

27639241

27639242

27639801

27639510

27639298

27639426

27639520

27639521

27639391

Finerbal  22

Psm Foot 21

Essor  22

Af Pays De Coise 1

Lignon Couzan 1

Veauche Es 2

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Bois Noirs Fc 1

A.B.H Fc 1

Goal Foot 1

Finerbal  1

Essor  1

Val D Aix 1

Est Roannais Fc 1

Commelle Fc 1

Perreux Fc 1

Loire Sornin 2

Nord Roannais Foot 1

Riorges 2

As Villers 2 2

Avenir Cote Foot 22

Rhins Trambouze F. 22

Champdieu Marcilly 21

Goal Foot 1

Af Pays De Coise 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

U.S. Feurs 1

Ent. Acf Filerin 1

Loire Sornin 1

Montagnes Du Matin 1

Ent.Astree-Champdieu 1

Loire Forez 1

Ent. Acf Filerin 2

Riorges 2

As Villers 1

Rhins Trambouze F. 1

Roanne Parc 1

Commelle Fc 1

Riorges  Fem. 4

DURAND Arthur

MICHAELIAN Oscar

AMCHACHTI Elies

BERTRAND Jules

KHEBAL Ryad

GEZGIN Gani

PEREIRA Enzo

BEN MOSBAH Adem

MORLOT Enzo

MARCHAND Enzo

CHAUVE Tristan

LABAUME Tom Lois

MAZIOUX Ryan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Montvel à ST MAURICE EN 
GOURGOIS

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à GRAMMOND

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à AVEIZIEUX

Stade Municipal à NEULISE

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

15H30

17H30

10H

10H

10H

10H

10H30

08H45

Samedi

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

82943.2

82944.2

83002.2

81137.2

81043.2

81047.2

81100.2

81122.2

81143.2

81144.2

83025.2

83026.2

83027.2

83291.2

83163.1

83055.2

83116.2

83162.2

83163.2

83100.2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule C

90

31

88

89

93

2547145421

2546830144

2546508975

2546623719

2546078773

2547368146

2547069841

9602986798

2546623691

9603659819

2548441909

2546958369

2547100976

40 km

43 km

38 km

25 km

105 km

22 km

39 km

8 km

19 km

13 km

49 km

22 km

28 km
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05/05/2024

05/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

27639741

27639602

27639774

27797687

27797688

27797686

27797689

27797685

27797805

27797803

27797804

27797806

27797807

27797849

27797850

27797851

27797848

27797995

27797997

Riorges 3

Roanne Portugais 1

Bois Noirs Fc 2

Filerin Us 1

Loire Sornin 1

Commelle Fc 1

Est Roannais Fc 1

Non affecté 

Filerin Us 2

Perreux Fc 1

Commelle Fc 2

Rhins Trambouze F. 2

Villerest Us 1

Goal Foot 2

Fc Roanne 1

Essor 1

Cremeaux / St Martin 1

Goal Foot 3

Essor 3

Le Coteau Ol 2

Commelle Fc 2

Cours As 1

Bois Noirs Fc 1

Riorges 2

Avenir Cote Foot 1

Finerbal  1

Roanne Parc 1

Mably Sport 1

Loire Sornin 2

St Denis De Cabanne 1

Cours As 1

Non affecté 

Avenir Cote Foot 2

Le Coteau Ol 2

Forez Donzy 1

Non affecté 

Avenir Cote Foot 3

Riorges 3

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Les Vavres à PERREUX

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

08H45

10H

14H

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

15H30

Apres-Midi P3

14H

15H

15H30

Apres-Midi P3

14H

15H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83261.2

83190.2

83277.2

83940.1

83941.1

83939.1

83942.1

83938.1

83985.1

83983.1

83984.1

83986.1

83987.1

84029.1

84030.1

84031.1

84028.1

84074.1

84076.1

U15 D4 / Phase 2

U13 D1 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

Poule C

Poule A

Poule A

Poule B

Poule A

93

99

100

101

102
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04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

04/05/2024

27797994

27797996

27797998

27798072

27798069

27798070

27798073

27798071

Bois Noirs 3

Fc Roanne 2

Est Roannais Fc 2

Essor 2

Bois Noirs Fc 2

Villers As 1

Riorges Fem. 4

Filerin Us 3

Roanne Parc 2

Val D Aix 1

Finerbal  2

Cours As 2

Loire Sornin 3

St Denis De Cabanne 2

Nord Roannais Foot 1

Le Coteau Ol 3

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

15H

14H

15H

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

84073.1

84075.1

84077.1

84121.1

84118.1

84119.1

84122.1

84120.1

U13 D3 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

Poule A

Poule B

102

103
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